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A l’attention des président(e)s et des professeurs, 
 
 La J.A. Isle Bosmie Judo a le plaisir de vous annoncer que la 35ème édition de 
son traditionnel tournoi des écoles de judo : 
 

le « Trophée des Lionceaux » 

 
qui se déroulera le 

 

Dimanche 30 novembre 2025 
 
au gymnase Marcel LALU d’Isle. 
* de 9h00 à 12h00 pour les poussins. 
* de 13h30 à 16h00 pour les mini-poussins. 
 
 Nous serons heureux de compter sur la participation de vos jeunes judokas à 
cette manifestation organisée par la J.A. Isle Bosmie Judo. 
 
 Afin de nous permettre d’organiser cette animation sportive dans les 
meilleures conditions, vous voudrez bien procéder aux inscriptions par extranet 
avant le 28 novembre 2025. Le jour de la compétition, chaque club ayant plus de 5 
inscrits sur l’extranet non participant se verra facturé la somme de 1€ par judoka. 
 
 
       Le comité d’organisation. 
 
 

Pour tous renseignements supplémentaires  
Cyril JACQUET, directeur technique du club, 06-76-63-97-30 

 
 
 



REGLEMENT 
 

 
 Le « Trophée des Lionceaux » est une animation sportive de judo organisée par la J.A. Isle 
Bosmie Judo, dans le respect des règles techniques fédérales. 
 
 L’activité s’adresse aux judoka masculins et féminines (sans mixité) de la catégorie d’âge 
poussins (années de naissance 2016 et 2017, avec un grade minimum conseillé de ceinture 

blanche-jaune, les ceintures blanches sont autorisées à participer avec l’accord de leur professeur respectif). 
Ainsi qu’aux judoka masculins et féminines (sans mixité) de la catégorie d’âge mini-poussins 
(années de naissance 2018 et 2019, avec un grade minimum conseillé de ceinture blanche-jaune, les 
ceintures blanches sont autorisées à participer avec l’accord de leur professeur respectif). 
 
 
 Les participant(e)s des clubs seront en règle dans leurs clubs respectifs (grade, licence fédérale 
de la saison en cours, certificat médical de l’année en cours ou attestation au questionnaire santé) et 
veilleront au respect des horaires, passés lesquels les organisateurs ne garantissent plus les chances 
des judokas à concourir dans les formes prévues par le présent règlement. 
 

Horaires des formalités d’inscription et de pesée : 
 
* Poussins masculins : 09H00 – 09H30 
* Poussins féminines : 10H30 – 11H00 
* Mini-Poussins masculins : 13H30 – 14H00 
* Mini-Poussins féminines : 14H30 – 15H00 
 
 La remise des récompenses (médailles d’or, d’argent, de bronze) se fera en tenue de judo, à 
l’issue de chaque poule, au podium à l’issu des épreuves d’opposition. 
 
  

* 3 combats arbitrés sous la forme de randori, au sol ou debout à partir de la ceinture 
blanche-jaune, de 1 minute 30 secondes chacun (10 points maximum par combat). 
 
 Les épreuves seront jugées à arbitre unique. Les cadres désignés par le club organisateur 
pour officier seront au minimum de la catégorie d’âge benjamins et auront tous suivis au préalable 
une séance d’information pédagogique sur les consignes spécifiques de l’animation sportive « 
Trophée des Lionceaux ». 
 
 Toute situation imprévue sera solutionnée par le comité d’organisation du « Trophée des 
Lionceaux » qui décidera suivant les règles fédérales et selon l’équité. 


